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Note verbale datée du 6 mars 2008, adressée au secrétariat du Conseil  
des droits de l’homme par la Mission permanente de Cuba  

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

La Mission permanente de Cuba auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et des 
autres organisations internationales ayant leur siège en Suisse présente ses compliments au 
secrétariat du Conseil des droits de l’homme et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le texte de la 
Déclaration*, diffusée le 29 février 2008 par le bureau de coordination du Mouvement des pays 
non alignés à New York, au sujet de la situation dans les territoires palestiniens occupés, 
y compris à Jérusalem-Est.  

Soulignant la profonde préoccupation du Mouvement des pays non alignés face à la 
dégradation de la situation dans les territoires palestiniens occupés, y compris à Jérusalem-Est, 
causée par les actes illégaux d’agression commis par Israël, puissance occupante, la Mission 
permanente de Cuba a l’honneur de demander que la présente note verbale et son annexe soient 
distribuées en tant que document officiel de la septième session ordinaire du Conseil des droits 
de l’homme, au titre du point 7 de l’ordre du jour. 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle qu’elle a été reçue, dans la langue originale. 
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